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QUINZAINE DE L’ENVIRONNEMENT
DU 18 MARS AU 5 AVRIL 2013

8ÈME ÉDITION



Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau
rue des Écoles - 72250 Parigné-l’Évêque

tél : 02 43 40 09 98  /  fax : 02 43 40 18 76
courriel : communaute.communes@sudestmanceau.com

Fabienne Fistié  - Service Environnement
tél : 02 43 40 06 16

courriel : ffistie@sudestmanceau.com

Claire Vaudron - Service Animation Jeunesse
tél : 02 43 40 08 28

courriel : cvaudron@sudestmanceau.com

Jean-Christophe Jouanneau - Chargé de Communication
tél : 02 43 40 48 68

courriel : jcjouanneau@sudestmanceau.com

Depuis 2006, la Communauté de Communes organise au printemps
une grande manifestation à l’attention des écoliers

de l’ensemble du territoire communautaire.
Avec un thème renouvelé chaque année (la gestion des déchets, les 

énergies, l’eau, la biodiversité), la Quinzaine de l’Environnement 
est l’occasion de faire découvrir les bons comportements

de façon ludique et pédagogique.



une exposition

3

Jetons mieux, jetons moins
<Dans une poubelle d’ordures ménagères 
ordinaire, près de 29% des détritus qu’elle 
contient sont putrescibles. Et même s’ils ne 
sont pas tous « compostables », une bonne 
partie d’entre eux pourrait être éliminée 
de façon naturelle, sans le moindre frais, et 
en produisant un amendement de qualité 
pour le jardinage : le compost. 
<Moins jeter, c’est aussi mieux acheter, 
en limitant notamment le suremballage. 
Exemple « scolaire » avec deux cartables 
bien différents : l’ordinaire et l’écologique.

Le recyclage du papier et du plastique
Grâce au tri des emballages, chaque 
habitant du Sud-Est Manceau permet de 
valoriser chaque année plus de 33 Kg de 
papier et environ 6 Kg de plastique. Les 
journaux et magazines redeviennent la 
plupart du temps du papier, mais, en plus 
d’économiser des matières premières 
fossiles, les flaconnages en plastique 
peuvent être transformés en objets assez 
étonnants : vêtements « polaires », bacs à 
fleurs, bancs de jardin...
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un atelier

Atelier « pot à crayons »
Le réemploi peut lui aussi permettre de limiter la quantité de déchets produite. Un 
exemple pratique via la fabrication d’un pot à crayons avec une brique alimentaire 
« Tetra Pak ». Au programme, découpage, coloriage et collage.



Je trie à la maison
Une série de déchets à jeter au bon 
endroit : ordures ménagères, bac de tri 
sélectif, composteur, point d’apport 
volontaire. Un jeu de cartes qui permet 
d’apprendre les bons gestes en favorisant 
le recyclage.

Je trie à la déchetterie
Même principe que le jeu précédent : 
disposer divers matériaux dans les 
bennes de déchetteries correspondantes 
(encombrants, ferraille, déchets verts, 
textiles, déchets toxiques, piles, cartons 
bois...). L’exercice montre que les 
déchetteries ne sont pas des « décharges » 
et que, grâce à elles, une bonne partie des 
déchets peut être recyclée.

Quizz sur le recyclage des briques 
alimentaires « Tetra Pak »
Questionnaire sur le recyclage assez 
particulier des briques (composées de 
plastique, de carton et d’aluminium). 
La démonstration d’un mini pulpeur en 
fonctionnement illustre de façon très 
pratique ce recyclage.

un atelier des jeux
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un concours

Nouveau nom pour la Quinzaine de l’Environnement
Il s’agit de donner un nouveau nom à 
la manifestation pour les éditions 
prochaines à partir de 2014. 
Bref, composé de trois mots 
au maximum (y compris le 
déterminant), ce nouveau 
nom devra exprimer une 
idée générale autour 
de la protection de 
l’environnement. Il ne devra 
ainsi pas faire référence 
exclusive à l’un des thèmes 
choisis chaque année pour la manifestation et 
devra pouvoir correspondre à chacun de ces 
thèmes (les déchets, l’eau, la biodiversité, 
les énergies).

Les classes remettront leur proposition le 
29 mars 2013 au plus tard.

Composé d’élus et de techniciens, un 
jury élira la meilleure proposition et 
les élèves de la classe gagnante se 
verront récompensés par une sortie 
pédagogique surprise organisée à la fin 
de l’année scolaire.
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un concours un spectacle
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Les Frères Rippetout
Les aventures décoiffantes de deux 
conférenciers farfelus et d’une 
femme de ménage extravagante.
Pour sauver la planète, nos trois 
héros vont voyager dans l’espace, se 
projeter dans le futur en 2050 et se 
métamorphoser en fée des ordures 
et en Superipman. Au coeur de cette 
incroyable épopée, les spectateurs 
découvrent comment nous pouvons 
tous agir contre le réchauffement 
climatique et protéger la nature 
avant qu’elle ne devienne une 
immense poubelle...
Durée : 60 mn.
Chansons : Walter Anice
Auteur : Jean Moritz
Artistes : Camille Labarthe, Cyril 
Ledoublée et Jean Moritz

Le spectacle est accueilli au Foyer Loisirs de Parigné-l’Évêque grâce au concours de la 
municipalité.
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